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Le chef d’établissement et le directeur d’école peuvent accorder le profil 
« rédacteur de projet » directement dans l’application grâce à l’onglet 
« établissement ». 

Le chef d’établissement ne délègue donc plus ses droits par deleguece.

Le rédacteur de projet peut compléter les onglets de l’appel à projets sauf l’avis du 
chef d’établissement.



Rédacteur de projets

3


